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Le prochain groupe de travail sur l’Alimentation est planifié le jeudi 09 mars 2023 de 19h à 20h30 

 

Etaient présent(e)s : 

Animatrices : Candice Arnoud, Sandrine Croisille (Conseillère municipale) 

Citoyen(ne)s : Elodie Balmisse, Nada Caud, Frédérique Matthey, Adrienne Ressayre (Conseillère 
municipale), Gilles Ramstein, Dominique Jacquet, Nicolas Ferey 

Absente excusée : Pascale Hennequin 

 

Rappels du contexte : 

Se nourrir représente un levier pour atteindre la neutralité carbone en 2050. 

L’alimentation fait partie des 32 mesures du Pacte pour la Transition et des 34 actions du « Plan climat 
de Bures" signé en 2020 par la mairie.  

Il y a plusieurs moyens de se nourrir : 

• La restauration collective 

• La restauration commerciale et associative 

• La production alimentaire locale 

La prévention et l’information sur l’alimentation font partie des actions à mener. 

 

Groupe de travail   

A l’issue de ce premier groupe de travail, 3 sujets d’actions ont émergé : 

L’évolution de la restauration Collective (scolaires, anciens, employés de la mairie), l’accueil des 
producteurs locaux sur le marché de Bures sur Yvette et la sensibilisation à l’alimentation. 

1 Restauration collective 



Il s’agit de travailler sur la mesure n° 3 du Pacte de Transition « Proposer une alimentation 
biologique, moins carnée, locale et équitable dans la restauration collective «  

La ville de Bures sur Yvette poursuit son avance avec la loi Egalim. 

La DSP avec la société Sogeres arrive à échéance en juillet 2023 et la mairie a engagé la rédaction d’un 
cahier des charges avec 3 autres communes (Saclay, Vauhallan et Igny) pour instruire un marché de 
restauration collective. 

- Action 1 : Garantir que le nouveau marché  

o S’accorde avec la nécessité de la transition alimentaire  

o Assure une non régression de la qualité des repas par rapport aux engagements 
alimentaires actuels 

o Propose un recul de l’alimentation carnée 

o Propose une alternative végétarienne au quotidien pour la restauration scolaire 

o Permette la transition vers une autre alternative de restauration collective  

- A faire : Rédiger collectivement les attentes sur le marché en cours pour le 13/02/2023 au plus 
tard 

 
- Action 2 : Etudier la possibilité de mettre en place une restauration collective à Bures sur Yvette à 

échéance de 2 ans 

o Etudier les solutions adoptées par d’autres communes  

o Etudier les réseaux locaux existants 

o Etudier la solution proposée par le CESFO et envisager un partenariat avec l’Université de 
Paris Saclay 

▪ Proposer de travailler avec le CESFO sur le lot du portage aux seniors 

▪ Etudier le statut juridique du CESFO (associatif) 

- A faire : Réunir les informations existantes sur les différentes possibilités de restauration 
centralisée 

 
2 Producteurs locaux 

- Action 3 : Dynamiser le marché de Bures sur Yvette en l’ouvrant aux producteurs locaux 

- Action 4 : Promouvoir la consommation de productions locales 

 
3 Sensibilisation 

- Action 5 : Sensibiliser à l’alimentation biologique, moins carnée et locale dans les écoles primaires 

et maternelles de Bures sur Yvette 

- Action 6 : Organiser des séances de dégustations festives pour les Buressoises et les Buressois 

 


